
BGer 1C_113/2020 vom 10. März 2020
Bundesgericht, 2020-03-10, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/bger_1C_113_2020

FR: TF 1C_113/2020 du 10 mars 2020

IT: TF 1C_113/2020 del 10 marzo 2020

Erwägungen

E. 1
Selon l' art. 84 LTF , le recours en matière de droit public est recevable à l'encontre d'un
arrêt du Tribunal pénal fédéral, notamment lorsque celui-ci a pour objet une extradition. Il
doit toutefois s'agir d'un cas particulièrement important (al. 1). Un cas est particulièrement
important notamment lorsqu'il y a des raisons de supposer que la procédure à l'étranger
viole des principes fondamentaux ou comporte d'autres vices graves (al. 2). Ces motifs
d'entrée en matière ne sont toutefois pas exhaustifs et le Tribunal fédéral peut aussi être
appelé à intervenir lorsqu'il s'agit de trancher une question juridique de principe ou lorsque
l'instance précédente s'est écartée de la jurisprudence suivie jusque-là ( ATF 133 IV 215
consid. 1.2 p. 218).

Dans le domaine de l'extradition, l'existence d'un cas particulièrement important au sens de
l' art. 84 al. 2 LTF doit être admise de manière restrictive ( ATF 134 IV 156 consid. 1.3.4 p.
161). En vertu de l' art. 42 al. 2 LTF , il incombe au recourant de démontrer que les
conditions d'entrée en matière posées à l' art. 84 LTF sont réunies ( ATF 133 IV 131 consid.
3 p. 132).

E. 1.1
Selon le recourant, tout laisserait à penser que les art. 3 et 6 CEDH ont été violés. Il estime
que les garanties diplomatiques ne seraient pas efficaces: la manière dont l'instruction et le
procès se sont déroulés démontrerait vraisemblablement que le droit à un procès équitable a
été violé et qu'aucune indépendance et impartialité ne peut être garantie; il se réfère à ce
sujet à un avis du Département fédéral des affaires étrangères indiquant que le système
judiciaire au Kosovo est en construction et qu'il peut de ce fait être difficile de faire valoir
ses droits devant un tribunal; il mentionne en outre un rapport sur la corruption du système
judiciaire au Kosovo. Le recourant prétend par ailleurs qu'il risquerait pour son intégrité
physique ou pour sa vie en cas d'extradition et de mise en détention au Kosovo. Il estime
enfin être poursuivi pour des motifs politiques.

E. 1.2
Ces allégations apparaissent beaucoup trop vagues et générales pour justifier une entrée en
matière. Celui qui se prétend menacé par un traitement contraire à l' art. 3 CEDH , poursuivi
pour des motifs politiques ou victime d'une procédure ne respectant pas les exigences de l'
art. 6 CEDH , doit en effet apporter des éléments concrets et crédibles à l'appui de ses
allégations. Il ne peut pas se contenter de se plaindre d'un refus d'instruire de la part des
autorités suisses d'extradition puisque celles-ci se fondent sur les seuls renseignements
fournis par l'autorité requérante, sans instruction supplémentaire. L'affirmation selon
laquelle le recourant serait victime d'un coup monté à connotation politique ne repose que
sur des allégations, le recourant n'indiquant nullement pour quelles raisons un tel complot



aurait été ourdi contre lui. Il ne précise pas non plus sur quels points la procédure menée
dans l'Etat requérant n'aurait pas satisfait aux standards découlant notamment de la CEDH.
La Cour des plaintes a relevé que le recourant était présent à son jugement, assisté d'un
avocat d'office, et que le jugement a été attaqué puis confirmé en appel. En définitive, la
demande d'extradition s'inscrit dans le cadre d'une procédure pénale portant sur un crime de
droit commun qui n'a aucun caractère politique susceptible de justifier une application de l'
art. 3 al. 1 EIMP (cf. ATF 133 IV 40 consid. 7.3 p. 48). L'Etat requérant fait d'ailleurs partie
de ceux à qui la Suisse accorde régulièrement l'extradition assortie de conditions
diplomatiques et d'un droit de regard (arrêts 1C_99/2019 du 27 mars 2018 consid. 2.2;
1C_6/2018 du 12 février 2018 consid. 1.2.1 et les références).

E. 1.3
Dans ces conditions, la simple reprise des griefs soumis à l'instance précédente et rejetés par
celle-ci ne suffit pas pour admettre l'existence de violation des droits fondamentaux ou de
vices graves dans la procédure étrangère qui feraient obstacle à l'extradition, ni même d'un
délit politique. Les autres griefs soulevés (droit d'être entendu, prescription) ne portent pas
sur des questions de principe.

E. 2
L'importance particulière du présent cas n'étant pas établie, le recours est irrecevable.
Compte tenu des circonstances, et plus particulièrement de l'enjeu de la procédure pour le
recourant dont l'indigence est établie, l'assistance judiciaire peut lui être accordée ( art. 64
al. 1 et 2 LTF ). Me Justin Brodard est désigné comme avocat d'office rétribué par la caisse
du Tribunal fédéral. Il n'est pas perçu de frais judiciaires. Le présent arrêt est rendu selon la
procédure simplifiée de l' art. 109 al. 1 LTF .
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